
RESOLUTION N2 J0/29/CM/94 
RELATIVE A L'APPLICATION DE LA 
REGLEMENTATION COMMUNE SUR 
L'HOMOLOGATION DES PESTICIDES 

Le Conseil des Ministres, en sa 29eme Session Ordinaire, tenue Jes 18 et 19 
Avril 1994 a Praia (Republique du Cap-Vert). 

CONSIDERANT la resolution N2 7/27/CM/92 de la 27eme Session Ordinaire 
du Conseil des Ministres du CILSS tenue !es 6 et 7 Avril 1992 a Ouagadougou 
relative au Controle Phytosanitai.re et a l'Horno]ogation des Pesticides. 

CONSIDERANT la volonte des Etats Saheliens d'assurer la securite 
alimentaire des populations. 

CONSIDERANT la necessite de proteger !es cultures au Sahel de tout fleau 
tout en preservant l'environnement et en tenant compte de la fragilite des 
ecosystemes saheliens. 

CONSIDERANT !'utilisation de plus en plus importante des produits 
agropharmaceutiques dans les pays du Sahel. 

CONSCIENT des dangers de !'utilisation des produits agropharmaceutiques 
sur les populations et l'environnement du Sahel. 

CONV AINCU que la protection phytosanitai.re des cultures tenant compte de 
la fragilite des ecosystemes saheliens ne peut se faire sans la gestion rationnelle de 
l'utilisation des produits agropharmaceutiques. 

CONSIDERANT la volontc de cooperation inter-sah.elienne. 

CONSIDERANT !es resultats appreciables issus des assises de la premiere 
reunion du Comite Sahelien des Pesticides tenue a Bamako du 16 au 18 mars 1994. 

SOUCIEUX de la perennisation et du suivi de ces importants acquis par la 
mobilisation de moyens materiels et financiers pour leur application effective au 
Sahel. 

DECIDE 

Que soit porte sur les produits agropharmaceutiques retenus par le Comite 
Sahelien des Pesticides une marque d'homofogation avec la mention "Sahel". 

ENGAGE 

Les Etats Saheliens a faire appliquer les decisions du Comite Sahelicn des 
Pesticides. 



DONNE MANDAT 

Au Secretaire Executif d'entreprendre toutes les initiatives et de rechercher les 
rnoyens pour la poursuite des activites du Comite Sahelien des Pesticides. 

LANCE 

Un appel a la Communaute Internationale pour apporter son appui au CILSS 
dans !'application de la presente resolution. 

Fait a Praia, le 19 Avril 1994 

Le Conseil 


